Assemblée Constitutive de l’association et 
1er conseil d’administration
Arts en Scènes

Mardi 30/06/2010

Personnes présentes à l’assemblée

· David Chiche
· Marie-Laure Malouines

· Bernard Dujourdy

· Katia Dujourdy

· Alain Vervault

· Pierre Devann

Personnes informées de l’assemblée n’ayant pas pu être présentes

· Pascal Poirier

· Véronique Tanguy

· Cécile Bonaldi

Procès-verbal de l'assemblée générale constitutive

· Le 30/06/2010 à 12 heures 30, les fondateurs de l'association Arts en Scènes se sont réunis en assemblée générale constitutive à Vannes.

· Les personnes présentes ont signé la feuille de présence qui est annexée au présent procès-verbal.

· L'assemblée générale désigne David Chiche en qualité de président de séance et Marie-Laure Malouines en qualité de secrétaire de séance.

· Le président de séance rappelle que l'assemblée générale constitutive est appelée à statuer sur l'ordre du jour suivant :

· présentation de l'objet de l'association;

· Validation des statuts;

· élection des premiers dirigeants;

· pouvoirs en vue des formalités de déclaration et de publication;
· Le président rappel qu’une réunion préalable a permis de définir le contenu des statuts qui ont été accepté par l’assemblée
· A l'issue des échanges par mail, nous avons choisi d’adopter à l’unanimité le document proposé ce jour.

· L'assemblée générale constitutive élit comme membres du conseil d'administration les personnes suivantes :

	Nom
	Prénom
	Nationalité
	Adresse
	Profession

	Chiche
	David
	F
	19, rue de Metz
56000 Vannes
	Directeur des achats

	Vervault
	Alain
	F
	St Goustan 
56450 THEIX
	Ancien chef d’entreprise

	Dujourdy
	Bernard
	F
	38 chem Kergouillard
56340 CARNAC
	Ancien chef d’entreprise

	Malouines
	Marie-Laure
	F
	Mangolérian 56250
MONTERBLANC
	Mère au foyer

	Bonaldi
	Cécile
	F
	14, rue de la briqueterie 
56890 ST AVE
	Formatrice

	Tanguy
	Véronique
	F
	Kerbloquin
56250 MONTERBLANC
	Assistante commerciale

	Poirier
	Pascal
	F
	4 pl Fareham 
56000 VANNES
	Technicien de laboratoire

	Devann
	Pierre
	F
	6bis, rue des salicornes – ZA Espace littoral toulan
56 190 MUZILLAC
	Comédien-metteur en scène


· Le président rappelle que le conseil d'administration se réunira à l'issue de l'assemblée constitutive.

· L'assemblée générale constitutive donne tous pouvoirs à Alain Vervault et Marie-Laure Malouines à l'effet d'accomplir toutes les formalités prescrites par la loi pour la déclaration de l'association et l'insertion de cette déclaration au Journal officiel.

· Cette délibération est adoptée à la majorité des personnes ayant adopté les statuts.

· L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 13 heures.

Présentation de l’objet:

Arts en Scènes est une association qui se donne pour vocation de concourir à la réussite de projets artistiques (essentiellement amateurs) liés aux arts vivants sur le pays de Vannes.

Partant du constat que les envies de création sont nombreuses mais que trop souvent elles s’engluent dans des difficultés d’organisation, nous voulons créer cette association pour réunir en une structure de moyens, artistes, lieux d’expression et porteurs de projets. Nous souhaitons libérer les créateurs des difficultés communes à toute compagnie telles que trouver une salle pour répéter, pour se produire, trouver des comédiens, des chanteurs, des techniciens, des costumiers, des maquilleurs, des musiciens, des caméramans, promouvoir son spectacle, réaliser des décors, des costumes etc. 
Arts en scènes participera à la mise en réseau des porteurs de projets artistiques avec les ressources matérielles ou humaines de Vannes et sa région. Elle invite toutes les compétences artistiques bénévoles à adhérer à rejoindre l’association.
Sur le pays de Vannes, Arts en scènes :

· recherchera et la mettra à disposition des lieux pour des spectacles
· proposera des cours avec une pédagogie transparente
· établira des partenariats avec les porteurs de projets

· développera le réseau des artistes amateurs et des compagnies
· communiquera sur ses activités notamment grâce à l’internet
Compte-rendu du 1er conseil d’administration suite à l’assemblée constitutive
Le conseil d’administration décide :
1- L’ouverture d’un compte bancaire au Crédit Agricole. Le conseil 
2-  Procède à l’élection du bureau. Il est élu à l’unanimité et constitué  de 4 membres :

· Président                            : Mr Bernard Dujourdy
· Vice président                   : Mr David Chiche

· Trésorier                             : Mr Alain Vervault

· Secrétaire                            : Mme Marie laure Malouines

3-  de rencontrer Mme Alain (responsable des associations à la mairie de Vannes) afin de présenter Arts en Scène, solliciter une salle de travail, demander une subvention et obtenir l’autorisation de participer au salon des associations en septembre à Vannes. Bernard, Marie-Laure et Alain prendront rendez-vous.
4- de démarrer la création du site internet. David Chiche en est chargé.
Une nouvelle réunion aura lieu le mercredi 11 aout afin de fixer le montant des cotisations (adhérents, membres fondateurs, bienfaiteurs) et de poursuivre la définition du fonctionnement de l’association.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 13h30
